
 

 

La Prairie, 5 mars 2021 
 
 
 
 
Mme Andrée Gendron 
Porte-parole du mouvement citoyen Projet Carrière Vivante 
La Prairie (Québec) 
Carrière.vivante@gmail.com 
 
OBJET : Appui aux grandes lignes du mémoire et au plan d’aménagement présentés par Projet 
Carrière Vivante dans le cadre de la consultation de la Ville de La Prairie portant sur l’avenir de 
l’ancienne briqueterie  
 
Madame, 
 
L’organisme la Vigile verte confirme que sa vision est similaire à celle présentée par Projet 
Carrière Vivante dans son mémoire, donc que la Vigile verte appuie vos propositions.  
 
Nos membres reconnaissent qu’il y avait sur une partie du site des milieux humides abritant une 
faune et une flore typique ainsi qu’un patrimoine scientifique (fossiles) et historique 
(briqueterie) avant le début des travaux de remblai. Conserver un lieu stratégique pour les 
fouilles paléontologiques et mettre en valeur la collection du Musée de paléontologie et de 
l’évolution dans un bâtiment lumineux est en ligne directe avec l’identité et la promotion de la 
richesse de l’histoire de La Prairie. Ceci pourrait contribuer à la grappe d’offres 
écorécréotouristiques rayonnantes d’un parc régional en idéalisation depuis 1992.  
 
D’ailleurs, la Vigile verte est d’accord que le potentiel écorécréotouristique est exceptionnel si le 

relief est conservé en partie. Ceci permettrait une cohabitation unique avec la nature. Ne pas 

remblayer entièrement la carrière est donc une opportunité à saisir dans un contexte de crises 

(biodiversité, changements climatiques, sanitaire, économique et logement). Puis, un dénivelé 

et une falaise seraient un attrait d’exception pour la pratique des sports en émergence 

(extrême, outdoor et urbain) comme le parkour, le paralpinisme, l’escalade, la planche à 

roulettes, géocaching, etc. Les concepts d’aménagement sont plus sains et convoités lorsque la 

nature et le sport sont intégrés de manière originale pour contribuer à la qualité paysagère. 

 

En outre, un dénivelé pourrait créer une signature architecturale audacieuse digne d’une ville de 

350 ans intimement reliée à la métropole d’envergure internationale qu’est Montréal. La 

diversification du paysage régional est jugée importante autant pour les infrastructures vertes 

que les infrastructures construites. La Vigile verte est d’avis qu’il y a des possibilités 

d’aménagement très intéressantes de réhabilitation/renaturalisation, d’enrichissement, de 

bonification et de mise en valeur point de vue environnemental et paysager pour une partie 

creusée et escarpée du site. Idéal pour réinventer les jardins des frères botanistes de La Prairie.  

 

La Vigile verte croit aussi que les bienfaits sur la santé humaine et les services écosystémiques 
rendus par un large corridor faunique de 200 mètres de largeur le long du sentier du bocage 
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contribueraient au bien-être et la résilience de la communauté. Ce serait propice à la 
restauration d’une variété de milieux humides, dont un grand lac, d’autant plus qu’il y a une 
connectivité réalisable avec le parc de conservation du marais. Ceci renforcerait la vie faunique 
et floristique, plus particulièrement pour la survie d’une espèce menacée présente sur le site, 
mais isolée présentement, la rainette faux-grillon de l’Ouest. Prévoir des corridors de 
biodiversité est un incontournable maintenant. S’approprier et prolonger le concept du sentier 
du bocage qui devait mener à une entrée principale du parc de conservation s’inscrit donc dans 
cette mouvance de connectivité (prix Génie Méritas 2010).   
 
D’autre part, considérant que l’endroit devrait accueillir une quantité importante de nouveaux 
arbres, cela profiterait au couvert forestier de la MRC de Roussillon et, en l’occurrence, à 
renforcir la ceinture verte de Montréal. L’espace renaturalisé devrait être maximisé, tandis que 
les parcs et espaces verts du secteur devraient atteindre minimalement les normes de la santé 
publique: 2.5 hectares/1000 habitants.  
 
En complément, la Vigile verte estime qu’il faut habiliter la population à se loger dignement, de 
manière abordable, selon les limites de notre planète et avec une harmonie d’ensemble. Ceci ne 
correspond pas à un aménagement conventionnel. Pour obtenir une optimisation efficace, 
diversifiée et acceptable de l’espace en milieu urbain, le principe de compacité doit 
accompagner celui de densité et de mixité dès le début de la planification.  
 
Une autre solution verte serait de planifier du logement social dans le corridor de transport 
collectif métropolitain structurant (près du boulevard Taschereau), jumelé à un bâtiment 
d’organismes communautaires. Pour ces derniers, l’accès à la copropriété permet la 
mutualisation des ressources, favorise les partenariats, augmente l’offre de services en un seul 
endroit, puis aide grandement à concentrer leur budget sur les besoins de leur clientèle.  Ce 
même concept s’applique aussi au secteur de l’éducation qui gagnerait à se concentrer autour 
du Collège Jean de la Mennais. Son style caractéristique (façades verdoyantes) serait à 
reproduire du côté à requalifier. Également, la Vigile verte est d’accord avec Projet Carrière 
Vivante que le concept de classe entre ciel et terre est à privilégier.  
 
D’ailleurs, un milieu de vie de qualité doit répondre aux besoins d’aujourd’hui et demain. Les 
divers services de proximité devraient promouvoir et facilité la biophilie (ex. concept PUUR 
Paysage ITA), la mobilité active, l’accessibilité universelle, l’inclusion, l’agriculture urbaine et les 
produits d’ici honorant la mission de la Société d’agriculture du comté de La Prairie (voisin), etc. 
 
En somme, la Vigile verte réitère son appui au Projet Carrière Vivante puisque la majorité des 

aspects présentés sont en lien avec sa mission de conservation et de protection 

environnementale. En espérant les meilleurs résultats dans votre démarche, veuillez accepter, 

madame Gendron, mes sincères salutations. 

 
 
Gina Philie, Directrice par intérim 
Vigile verte 

50, boul. Taschereau, C.P. 25061 
La Prairie, Qc, J5R 5H4 
info@vigileverte.com 
www.vigileverte.com 
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